
 

 
 
 
 
 
 
 
 

N° 37.- TUTELLE RÉGIONALE 
 

• Arrêté ministériel du 11 octobre 2024 approuvant la rédolution 62/24 relative à l’octroi de 
l’allocation de fin d’année 2024 aux membres du personnel provincial 

• Arrêté ministériel du 10 octobre 2024 approuvant la rédolution 68/24 relative à la 
modification de l’article 61 de l’annexe 1 sur le règlement particulier des congés et 
dispenses de notre statut organique (allongement de la durée maximum d’absence  
de longue durée pour raisons personnelles) 
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N° 38.- CONSEIL PROVINCIAL – RÉSOLUTION 

 

Séance du 06 septembre 2024 
• Affaire 62/24 : Personnel provincial – Allocation de fin d’année 2024 

• Affaire 68/24 : Modification de l’article 61 de l’annexe 1 sur le règlement particulier 
des congés et dispenses de notre statut organique 

 

Séance du 18 octobre 2024 

• Affaire 195/24 : Personnel provincial – Délégation du Conseil provincial au Collège 
provincial en matière de personnel – Mise à jour des modalités suite à l’entrée en 
vigueur du décret du Parlement wallon du 14 mars 2024 

− Annexe 1 :  Décret du Parlement wallon du 14 mars 2024 modifiant le CDLD 
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N° 39.- RÈGLEMENTS COMMUNAUX 

• NAMUR 

Séance du 03 septembre 2024 

• Namur, rue Salzinnes les Moulins : Création d’un emplacement pour personnes 
handicapés – Règlement complémentaire à la police de la circulation routière – 
modification 

(Approuvé en date du 19 septembre 2024 par la Tutelle) 

• Namur, rue Piret-Pauchet : Création d’une zone de livraison – Règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière – adoption 

(Approuvé en date du 17 septembre 2024 par la Tutelle) 

• Namur, rue de la Crête, 16 : Suppression d’un emplacement pour personnes 
handicapés – Règlement complémentaire à la police de la circulation routière – 
abrogation 

(Approuvé en date du 17 septembre 2024 par la Tutelle) 

• Jambes, rue de la Chapelle d’Enhaive : Extension de la zone 30 km/h – Règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière – modification 

(Approuvé en date du 20 septembre 2024 par la Tutelle) 

• Jambe, rue Jean de Dampierre : Création d’un piétonnier et d’un chemin réservé à 
la circulation des piétons et cyclistes – Règlement complémentaire à la police de 
la circulation routière – adoption 

(Approuvé en date du 02 octobre 2024 par la Tutelle) 

• Jambes, des Vieux Bon Dieu : Instauration d’une interduction de stationnement – 
Règlement complémentaire à la police de la circulation routière – adoption 

(Approuvé en date du 02 octobre 2024 par la Tutelle) 
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PROVINCE DE NAMUR 

ADMINISTRATION PROVINCIALE CENTRALE 

Service de Gestion des Ressources Humaines 

Affaire n°62/24 : Personnel provincial 

Allocation de fin d'année 2024 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU les articles L2212-32 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU la proposition du Collège provincial d'accorder, pour l’année 2024, une allocation de 

fin d'année d’un montant de 860 € bruts aux membres du personnel ; 

CONSIDERANT que la présente décision a une incidence financière supérieure à 

22.000,00€ et que, conformément à l’article L2212-65 $ 2, 8° du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, l'avis du Directeur financier est obligatoirement sollicité ; 

VU la demande d'avis de légalité adressée à la Directrice financière faisant fonction en 

date du 21 mai 2024 ; 

VU l'avis rendu par la Directrice financière faisant fonction en date du 21 mai 2024 libellé 

comme suit : « les crédits ont été inscrits au budget 2024 pour cette augmentation» ; 

VU le procès-verbal et protocole du comité de négociation du 18 juin 2024 et la 

demande des organisations syndicales de liquider l’allocation de fin d'année au mois de novembre plutôt qu'en 

décembre ; 

VU la possibilité de liquider l'allocation de fin d'année dans le courant du mois de 

novembre 2024 ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de sa 4°"° Commission ; 

CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à 31 voix pour, (). voix contre 

et (.) abstention(s) ; 

CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à l'unanimité /-àda-majorité. 

ARRÊTE 

Article 1. Une allocation de fin d'année est accordée, pour l'année 2024, aux membres du personnel provincial 

dans les conditions et selon les modalités contenues dans la présente résolution. 

Article 2. La présente résolution s'applique aux membres du personnel : 

possédant la qualité d'agent provincial au sens de l'article 1° du statut organique ; 

relevant de la catégorie du personnel auxiliaire d'éducation ; 

occupés sous régime contractuel dans le cadre de la résolution du 23 novembre 2007 ; 

occupés auprès des régies "Château de Namur" et "Domaine provincial de Chevetogne ;
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occupés sous régime contractuel subventionné (APE). 

Ne sont toutefois pas concernés, les membres du personnel visés à l'article 1* : 

rétribués directement, à titre principal, par une subvention-traitement ; 

engagés en tant que personnel occasionnel en vertu de l'arrêté de pouvoirs spéciaux du Collège 

provincial du 30 avril 2020 confirmé par la résolution n°11/20 du Conseil provincial du 5 juin 

2020; 

engagés en vertu de la résolution n°33/18 du 23 février 2018 relative au taux de rétribution pour 

des prestations non subventionnées et rétribution des membres des jurys d'examens organisés 

dans le cadre des cours provinciaux ; 

engagés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiant. 

Article 3. Pour l'application de la présente résolution, il faut entendre : 

1° par "rémunération", tout traitement, salaire ou indemnité tenant lieu de traitement ou de salaire, 

compte non tenu des augmentations ou des diminutions dues aux fluctuations de l'indice des prix à la 

consommation ; 

2° par "prestations complètes", les prestations dont l'horaire est tel qu'elles absorbent totalement une 

activité professionnelle normale ; 

3° par "période de référence", la période qui s'étend du 1° janvier au 30 septembre 2024. 

Article 4 & 1”.- Bénéficie de la totalité du montant de l'allocation de fin d'année prévue à l'article 6, l'intéressé 

qui, en tant que titulaire d'une fonction comportant des prestations complètes, a bénéficié de la totalité de sa 

rémunération pendant toute la durée de la période de référence ; 

$ 2.- Lorsque l'intéressé n'a pas bénéficié de la totalité de sa rémunération visée au $ 1°, en tant que 

titulaire d'une fonction comportant des prestations complètes ou des prestations incomplètes, le montant de 

l'allocation est réduit au prorata de la rémunération qu'il a effectivement perçue. 

Article 5. $ 1°”. Lorsque les membres du personnel cumulent dans le secteur public deux ou plusieurs 

fonctions comportant des prestations complètes ou incomplètes, le montant des allocations de fin d'année qui leur 

est octroyé de ce chef, ne peut être supérieur au montant correspondant à l'allocation la plus élevée, qui est 

obtenu lorsque les allocations de toutes les fonctions sont calculées sur base de prestations complètes ; 

$ 2.- Si le montant visé au $ 1°” est dépassé, la partie excédentaire est soustraite de l'allocation de fin 

d'année ou des allocations de fin d'année qui, calculées sur base des prestations complètes, sont les moins 

élevées en commençant par la plus basse ; 

$ 3.- Le membre du personnel qui cumule des allocations de fin d'année est tenu de communiquer 

par une déclaration sur l'honneur, aux services du personnel dont il dépend, les fonctions qu'il exerce en cumul ; 

Toute infraction à l'alinéa précédent peut entraîner des peines disciplinaires. 

Article 6 Le montant de l'allocation de fin d'année est fixé à 860,00 € bruts. 

Article 7. L'allocation de fin d'année est soumise aux retenues prévues en application des dispositions de la loi 

du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, sauf 

pour les bénéficiaires qui sont soumis exclusivement au régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 

l'invalidité, secteur des soins de santé. 

Article 8.  L'allocation de fin d'année est payée en une fois au cours du mois de novembre 2024. 

Namur, le 6 sel tembre 2024 

Le Président 

Valér) ZUINEN Philippe BULT( T
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PROVINCE DE NAMUR 

ADMININISTRATION PROVINCIALE CENTRALE 

SERVICE de GESTION des RESSOURCES HUMAINES 

Affaire n°68/24 Modification de l'article 61 de l'annexe 1 sur le règlement particulier des congés et 

dispenses de notre statut organique 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article 

L2212-32 8 5 stipulant que le Conseil provincial arrête le cadre des agents de l'administration 

provinciale et fixe les statuts administratif et pécuniaire de ceux-ci ; 

VU la circulaire du 11 février 2010 relative aux congés et dispenses dans la Fonction publique locale 

et provinciale ; 

VU l’article 61 de l’annexe 1 du statut organique ; 

VU la proposition du Collège ; 

ATTENDU qu’actuellement, l’article 61 dispose que « l'agent obtient l'autorisation de s'absenter à 

temps plein pour une période de deux ans au maximum pour l'ensemble de sa carrière ». 

CONSIDERANT que ce délai de 2 ans maximum ne permet pas toujours de répondre à des situations 

exceptionnelles. 

ATTENDU qu’il est dès lors opportun de prévoir une prolongation spéciale du délai maximum pour 

une absence de longue durée pour convenance personnelle pour répondre à des situations 

exceptionnelles et dûment motivées ; 

CONSIDERANT qu’un délai maximum de 6 ans pour l’ensemble de la carrière professionnelle de 

l’agent semble pertinent ; 

ATTENDU qu'il reviendra au Collège d'apprécier de manière souveraine l'opportunité d'accepter ou 

non une prolongation spéciale ; 

CONSIDERANT que cette appréciation par le Collège sera faite au cas par cas, sur base des 

circonstances concrètes et particulières de chaque dossier et en tenant compte des besoins et de 

l’organisation du service. 

VU le procès-verbal et le protocole du comité de négociation du 18 juin 2024; 

VU l'avis de sa 4°" Commission ;
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CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée 240 voix pour, O voix contre et AS 

Abstention(s) ; 

CONSIDERANT dès lors que la présente résolution est adoptée à la majorité / àl'unanimité-— 

ARRETE: 

Article 1°” - L'article 61 est modifié comme suit : 

L'agent obtient l'autorisation de s'absenter à temps plein pour une période de deux ans au maximum 

pour l'ensemble de sa carrière. Si cette absence est fractionnée, elle doit comporter au moins une 

période de six mois. L'agent qui désire bénéficier d'une absence de longue durée pour raisons 

personnelles par application du présent article communique au Collège provincial la date à laquelle 

l'absence prendra cours et sa durée. 

Pour répondre à des situations exceptionnelles et dûment motivées, l’agent qui souhaite s’absenter 

pour une durée supérieure à 2 ans peut déposer une demande de prolongation spéciale pour une 

durée maximum de 6 ans. 

Cette demande de prolongation spéciale est appréciée par le Collège provincial en fonction des 

besoins et de l’organisation du service et peut être refusée si elle est incompatible avec l'intérêt du 

service. 

Article 2.- La présente résolution entrera en vigueur le 1°" jour du mois suivant son approbation par 

l'Autorité de tutelle. 

Article 3.- La présente résolution sera publiée au Bulletin provincial et mise en ligne le site internet 

de la Province de Namur. 

Namur, le 6 septembre 2024 

Le Président, 

Philippe BULTOT, 
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